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Londres , le 13 août.ANGLETERRE-
Le roi des Belge? fera pendant son séjour à Ostende une 

courte visite à la cour d’Angleterre et retournera à Bruxelles 
pour assister aux fêtes de Septembre.

— Il y a eu hier et aujourd’hui des conseils de ministres 
au Foreing-Office.

— Hier , les ambassadeurs de Russie , d’Autriche et de 
France ont travaillé au ministère des affaires étrangères.

—- Sir Frédéric Lamb et le comte de St-Aulaire sont nom
més pour représenter l’Angleterre et la France au couron
nement de l’empereur d’Autriche à Milan.

— La première émission de shillings à l’effigie de la reine 
a eu lieu samedi à la monnaie. Cette émission était peu nom
breuse. line émission générale se fera dans peu de jours.

— Le bateau à vapeur Ibéria est arrivé de Lisbonne et a 
apporté des nouvelles jusqu’à la date du 7 courant. La nou
velle la plus importante est celle de la prise et de l’exéciiliou 
du célèbre chef miguéliste Remechido, et la défaite des gué
rillas qu’il commandait. Le commandant de la 8e division mi
litaire en a envoyé la nouvelle officielle au comte Bomfin, à 
la date du 28 juillet.

Des lettres particulières ajoutent que Remechido , après 
avoir comparu devant une cour martiale, a été fusillé, à Faro 
le 2 août. Dans l’affaire qui a eu lieu le 28 , il a perdu 50 à 
60 hommes tués et autant de blessés; on a saisi tous ses pa
piers , sa correspondance et une somme d’argent d’environ 
cinq contos ou 1150 liv. st.

FRANCE- Paris le 15 août.
A trois heures et demie, M. le prince de Joinville est ar

rivé de Lunéville.
—La cour a dû quitter hier Neuillypour habiter les Tuile

ries jusqu’après les relevailles de la duchesse d’Orléans.
— M. le baron Deffaudis, chargé d’affaires au Mexique, 

vient d’arriver à Paris.
— M. Lacave Laplagne a donné hier un dtner diplomati

que à sa maison de campagne d’Auteuil.
— Les médecins ne quittent plus le pavillon Marsan , et 

le bulletin porte que la grossesse de Mm° la duchesse d’Or
léans est arrivée à son dernier période.

— Le gouvernement est décidé à adopter de vigoureuses
mesures pour terminer promptement l’affaire du Mexique. 
L’escadre de blocus va être considérablement augmentée, le 
nombre des bâtimens de guerre sera porté à vingt-deux. M. 
le contre-amiral Baudin est nommé commandant en chefde 
la division navale française du Mexique en remplacement de 
M. Bazoches, qui va rentrer en France, (Débats.)

— On lit dans le Journal de Parts :
Hier dans la soirée un conseil extraordinaire a été tenu 

sous la présidence du. roi. M. le maréchal Gérard y aurait 
été appelé pour prendre part à la discussion ouverte sur la 
Question belge. Les dernières dépêches de M. le comte Bres
son auraient donné à entendre que cette affaire venait de

FEUILLETON-

LES B VYADKRKS A PARIS.
Après les deux articles du Courrier de Bordeaux sur les Bayadères 

que nous ayons reproduits, on lira encore avec beaucoup d’intérêt l’ar
ticle qui suit, extrait du Journaldes Débats: 
j„ ,,„s étVdier leur généalogie, on reconnaît d’abord que les danseuses 
l’iinm ïi T? toutes sœurs; qu’elles ont une origine commune, dont 
ummuable Orient conserve encore les traces.

^’Egypte moderne a des danseuses qui sont en même 
emps des improvisatrices; on les appelle Aimés savantes. Une éducation 

cét a 8 1 l,ue celIe des aiUres feinmes leur a mérité ce nom. Elles ont
avec les plus célèbres courtisanes de la Grèce. Ce sont 

proDat,iemenl les seutes danseuses contemporaines dont les études ne 
so Â b°‘inées.au seul exercice de leur art. Les Aimés forment une 
vohTrcélèb.''e daus le pays. Pour y être reçue, il faut avoir une belle 
châmn rnaUre es rè8les de ,a Ian0uev de la poésie , et pouvoir sur-le- 
AlmTcP C l>,0seret chanler des couplets adaptés à la circonstance. Les 
conté» De?t, p,ai\cœur ,outes |RS chansons nouvelles et les plus jolis 

dpf?stlns dont elIes ne fassent l’ornement. On les place 
.ensuit çi ]bpne d Pi*Rlles chantent pendant le repas. Elles descendent 
Ce cftni’ a fojmeot des danses qui ne ressemblent nullement aux nôtres. 
Cimmtn« , i , pantominles qui reP''ésentent les actions de la vie 

’ et le plus souvent des scènes d’amour. La souplesse de leur 
répand« inconcevable. On est étonné de la mobilitéde leurs traits:leurs 
common), CUrs Beales, tout parle de la manière, la plus expressive. Au 
sur ie„ÆUe la da!’sei une longue robe desoie très-légère descend 

«ïenv imiJt”'; une riche ceinture la serre mollement. Delongs che- 
t?anspareiitèr|oUftiet'P-arfïtD^s flottent sur leurs épaules; une tunique 
du tat lm. .tu l°!Îe à l,einf leur sein. Le son de la flûte, des castagnettes 
lentit la mpsnrtbim U6iet cy.mbales règle leurs pas et presse ou ra- 
encore3 Elles siSf 3najogues à ces sortes de scènes les animent 
délire!' semblent dans l’ivresse. Ce sont des bacchantes dans le

femffle^ies Mrs°nnouvaux S eMen?US lesJllarems- Elles apprennent aux 
filles dont l’èsDrit estcnîti’v!4 ’®4r~ensei6ne,lt l’art de la danse. Ces 

esprit est cultivé, ont une conversation agréable et parlent

prendre à Berlin une physionomie toute nouvelle et qui né
cessitait de la part de notre cabinet la plus sérieuse atten
tion. On ajoutait qu’il avait décidé qu un corps de trente 
mille hommes allait occuper la ligne du Rhin, et l’on dé
signait le maréchal Gérard comme devant présider à sa for
mation. Tels sont les bruits que nous avons recueillis et que 
nous transmettons à nos lecteurs, sans pouvoir toutefois les 
garantir.

— L’Opéra vient de faire une grande perte. Le chanteur 
Lafont est mort mardi à Paris d’une pleurésie.

Ai font avait créé dans Robem-le-Diable le rôle de Raim- 
buui, qu’il chantait parfaitement. Lafont doublait Nourrit, 
et après le départ de celui-ci avait hérité du rôle de Robert, 
que Duprez n’a jamais joué à l’Opéra.

Le chanteur Lafont était de Bordeaux; il avait été employé 
dans les douanes avant d’entrer au théâtre, où l’appelait sa 
vocation et un organe magnifique.

— On a joué hier au Théâtre-Français une comédie en 
cinq actes et en vers ayant pour titre le Ménestrel. C’est le 
premier ouvrage d’un jeune homme qui a à peine dix-huit 
ans et qui se nomme Bernay. Cette comédie révèle un beau 
talent.

— On écrit de Toulon, le 10 août :
Le prince Frédéric d’Autriche est descendu à terre ce ma

tin ; il est venu déjeûner à l’hôtel de la préfecture maritime 
et faire ses adieux au vice-amiral Lucien Lagravjère, qui est 
allé ce soir à bord delà frégate la Guerrière rendre visite au 
jeune prince.

La frégate la Guerrière n’attend qu’un vent favorable pour 
lever l’ancre. Ce bâtiment se rendra directementà Gibraltar: 
il touchera ensuite successivement à Cadix et à Tanger. La 
Guerrière retournera à Malte vers le milieu du mois de sep
tembre; le jeune prince autrichien aura ainsi visité toute la 
côte de la Méditerranée et sera même allé jusqu’au delà du 
détroit de Gibraltar.

S. A. I.etR. le prince Frédéric paraît très-satisfait de l’ac
cueil qui lui a été fait dans notre port.

Une activité vraiment extraordinaire se fait remarquer au
jourd’hui dans l’arsenal maritime de notre port : le vaisseau 
le Triton va partir pour le Mexique; tous les ouvriers dispo
nibles ont été envoyés sur les bombardes le Cyclope, le Vul- 
cain et le Vésuve qui, d’après une dépêche télégraphique 
d'hier, doivent être armées en toute hâte. On dit générale
ment que le port de la Vera-Cruz va être bombardé, 
le gouvernement mexicain persistant à se refuser à tout ar
rangement.

— On écrit de Naples, le 2 août :
Hier, S. M. la reine est heureusement accouchée d’un 

jeune prince. Cet heureux évènement a été annoncé par des 
réjouissances publiques.

----=3ie»-
NOUVELLES D’ESPAGNE.

Le Mémorial des Pvrénées du 11 porte ce qui suit :
« Le bruit court que la troupe de Munagorry doit, pour

leur langue avec pureté. L’habitude de cultiver la poésie leur rend fa
milières les expressions les plus douces, les plus sonores. Elles récitent 
avec beaucoup de grâce. Elles chantent des airs gais, dont la mesure est 
vive et légère comme quelques-unes de nos ariettes. Mais c’est surtout 
dans legenro pathétique que se déploie leur talent. Elles déclament alors 
sur le mouvement d’une romance ; etleurs sons tour à tour tendres, tou- 
chans ou plaintifs, inspirent une mélancolie qui; s’accroissant par degrés 
les conduit à des larmes d’attendrissement. Les Turcs eux-mêmes, les 
Turcs , ennemis de tous les arts, passent des nuits à tes entendre. Ces 
femmes se font payer fort cher et ne vont guère que chez les grands sei
gneurs et les gens riches.

Les Bayadères de l’Inde , s’il est permis d’en juger parcelles qui 
viennent d’arriver à Paris , n’ont rien de commun avec la licence 
des aimés.

Sur quel théâtre danserónt ces Bayadères? Grave question qui n'est 
pas encore résolue , et qui n’est pas facile à résoudre , malgré les offres 
qui leur sont faites de toutes parts. A entendre les experts, de danseuse 
à danseuse il n’y a que la main , et le vulgairea pu croire un instant que 
l’Académie royale de Musique ne dérogerait nullement en montrant 
au public des danseuses indiennes, après lui avoir offert des danseuses 
espagnoles.

Ce qu’il y a de certain, c’est que l’Académie royale s’est renfermée 
jusqu’à ce jour dans un silence superbe; aucun ambassadeur nes’est en
core présenté, et le directeur de l’Optjra semble jusqu’à ce jour bien dé
terminé à s’en tenir aux Bayadères du crû. Mais ce qui semblera plus 
extraordinaire, c’est que si, l’offre eût été faite, elle n’eût peut-être pas 
été acceptée ; et voici les arguments que j’ai pu recueillir à ce sujet. On 
observe que le mérite des Bayadères consiste surtout dans l’expression 
de leur regard, dans le jeu de leur physionomie : n’est-il pas à craindre 
qu une grande partie de ces avantages ne puisse être appréciée dans une 
salle aussi vaste ? D autres raisons viennent à l’appui de cette pre
mière objection.

L’Académie royale de Musique, puisqu’il faut l’appeler par son nom , 
ne sera-t-elle point effarouchée des accords un peu sauvages, accom
pagnement indispensable des Bayadères ? On a entendu jusqu’ici rue 
Lepelletier de la musique française , de la musique italienne, de la mu
sique allemande ; mais de la musiqne indienne !... Enfin il est une der
nière considération toute puissante ; la salle de l’Onéra n’est ouverte au

entrer en campagne, profiter du moment où se fera l’attaque 
d’Estella. Ce mouvement serait secondé par une démonstra
tion qu’opérerait en même temps le général O’Donnell. Tout 
est prêt, dit-on, pour se mettre en marche, et l’on n’attend 
plus que le signal d’Espartero.

» Jatjreguy (el Pastor), sera le chef de l’expédition Mu- 
nagoriste. »

— On écrit de Madrid, le 6 août :
«Enfin, la réponse du général Espartero, attendue avec 

tant d’impatience, est arrivée hier au soir à neuf heures. Le 
courrier était porteur d’une lettre de ce général pour S. M. 
et d’une seconde lettre pour le président du conseil. Rien 
n'a encore transpiré au-dehors sur la nature de ces dépêches; 
mais il faut qu’il y ait quelque chose de très-important, car 
M. le comte d’Ofalia , président du conseil, s’est rendu im
médiatement au palais et est resté en conférence avec la reine 
jusqu’à 11 heures. Ensuite il y a eu une réunion de tous les 
ministres à l’hôtel du président du conseil qui a duré jusqu’à 
deux heures du matin, et aujourd’hui, avant onze heures, le 
conseil des ministres était de nouveau réuni à l’hôtel des af
faires,étrangères. Différens bruits couraient à Madrid, mais 
il n’y avait encore rien de certain. »

BELGIQUE — Bruxelles, le 16 août.
LL. MM. le roi et la reine assisteront aujourd’hui aux fêtes 

du jubilé à Maiines. Un déjeûner leur sera offert par la 
ville. Tous les ministres y ont été invités. Samedi 18, L. M. 
repartiront pour Ostende, où elles séjourneront jusqu’à la 
fin du mois et se rendront à cette époque en Angleterre.

— On ne peut se faire une idée de l’affluence de monde 
qui s’est rendu à Maiines aujourd’hui. Le convoi du chemin 
de fer parti à 9 heures et divisé en trois se composait d’en
viron 60 voitures, celui parti vers midi comptait près de 50 
voitures. Il est parti aussi une foule d’équipages et dé voi
tures de place par le pavé.

— La commission pour l’érection du monument de M. 
Rouppe a prié des personnes honorables de vouloir bien se 
charger de recueillir les souscriptions dans les diverses sec
tions. Les regrets si bien sentis par la population donnent la 
conviction que chacun s’empressera à y prendre part. Des 
listes seront déposées aü secrétariat de l’Hôtel-de-Yilie et 
dans les bureaux de chaque journal. Il en a été adressées 
aux sociétés littéraires et autres de la capitale. Toutes les 
offrantes, même les plus modiques, seront reçues avec re
connaissance.
WBruxelles, le 12 août. (3 heures.) — Les fêtes du jubilé de Maiines 
ont eu assez d’attrait pour amener la désertion delà majeure partiedes 
habitués de la bourse; il est vrai de dire que depuis ce matin la popala- 
tion de la capitale a diminué de moitié, malgré ces doubles et triples 
convois, ne suffit pas pour transporter ies curieux, à chaque départ il 
reste des miliers de personnes qui, ne voulant pas renoncer au péléri- 
nage prennent les anciens moyens de locomotion , on se hisse sur les 
vieilles diligences , les omnibus, on s’entasse dans toutes les voitures pu
bliques, fiacres vigilantes, etc.. la roule pavée de Bruxelies à Maiines 
est plus vivante que jamais. Ce concours extraordinaire pour voir une

public que trois fois par semaine ; et l’on ne saurait trop se presser d’as
souvir Paris affamé de la danse des Bayadères. La saison des beaux 
jours qui a commencé si tard, est bien près de finir. Avec les beaux 
jours les hirondelles nous quittent, et s’en vont chercher sous peine de 
mort un climat plu; doux. On en a fait dernièrement l’épreuve ; les ga
zelles ne peuvent pas non plus-se passer des feux de l’Orient. Or, sans 
parler de leurs yeux si brillans et si doux, et tant célébrés par les poè
tes, les Bayadères ont encore plus d’un rapport avec leurs compatriotes 
les gazelles. Ces filles du soleil pourront-elles s’en passer ? Elles ont sup
porté les fatigues d’un long voyage ; elles sont destinées, dit-on , à vi
siter la plupart des capitales de l’Europe. Dès qu’elles auront quitté 
Paris, Londres les attend, puis Bruxelles, puis Berlin , puis Vienne. II 
faut qu’elles aient fini de parcourir le nord de l’Europe, et gagné 1 Italie 
avant les premiers froids. Enfin l’on ajoute que le congé accordé aux 
Bayadères par les brahmes n’est que de dix-huit mois à compter du jour 
du débarquement. Si tous ces détails sont exacts, pressées par le tems, 
pressées par l’hiver, il semble bien difficile que les Bayadères he parais
sent pas tous les jours et sans interruption devant le public pendant leur 
séjour à Paris.

En attendant qu’elles paraissent sur nos théâtres . voici les Bayadères 
telles que j’ai cru les voir; peut-être est-il permis de se servir de cette 
expression quand il s’agit de rendre compte de l’apparition la plus 
rapide , la plus nouvelle et la plus inouïe qui ait jamais frappé mes 
regards,

La troupe se compose de huit personnes : trois hommes et cinq fem
mes ; les trois hommes se nomment :

Ramalingon, - nattouven, ou chef de la danse.
Saravana,—patouguen, ou chef des chants.
Devenayagon,—matalcarem, ou chef des instrumens.
Voici les noms des cinq femmes :
Tillè, grande prêtresse, elle a trente ans.
Amany, âgée de dix-huit ans.
Soundiron, âgée de quatorze ans.
Rangoun, du même âge.
Veydon, âgée de 6 ans.
Au moment où la troupe se présente, les musiciens sont placés derrière 

les danseuses.
Le chef du, chant s’accompagne avec des espèces de cymbaUes qui ne
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■procession et des calvades fait lesujet des conversations de la bourse, 
Tin ne s’y occupe pas d’affaires en fonds indigènes. Les cours sont bien 

• tenus. voilà tout.
Fonds de l’État : dette active 2i[2 p. c. 53 A., 5 p. c. 101 1[2 , 

P. 4 p. c. 91 1|2 P., 3 p. c. 73 3[4A. Société générale titres en nom 
‘--fi. 828 P,.certificats au porteur émission de Paris 1760 p., Société 
de Mutualité 1172 50 17 1(4) P.; Canal de la Sambre à l’Oise demandé 

.1130 (113) A.; Société Nationale 1245 (1241(2) A.; Manufacture des Gla
ces 1200 (120)’A.; Banque' Foncière 1000 (100) A,; Caisse de Valencien
nes 985.

La dette active espagnole faite d’abord à 20 5|8 a fléchi à 20 I[8 pour 
.remonter à 20 1(4 et finir à 20 4(8 apres la cote ; les nouvelles d’Es
pagne reçues par l’estajelte de Paris ne sont pas très rassurantes.

11 n’y a ni vendeurs ni acheteurs en huiles.
------------ ------------------------------------------------ ■

LIÈGE, LE 17 AOUT.
ACADEMIE DE PEINTURE. -

Après dix .ans de sollicitations et de démarches actives, M. 
iîe directeur du Conservatoire de Musique a la satisfaction de 
-Yoir s’élever enfin un édifice qui, par une heureuse excep
tion , répondra , nous osons l’espérer, à son utile et noble 
^destination. Combien de temps faudra-t-il maintenant en
core pour qu’une autre institution, qui a également pour 
but de relever l’éclat du nom Liégeois, notre Académie de 
Peinture, obtienne, de l’autorité municipale, la même 
preuve de sollicitude? Nous l’ignorons. Il serait nécessaire 
•cependant de s’occuper, dès-à-présent, de cet objet, au
quel se rattache l’avenir d’un art qui n’a pas moins puissam
ment contribué, que la musique, à l’illustration de notre 
pays.

Noire Académie de Peinture compte à peine une année 
•d’existence, et déjà le nombre des élèves admis à fréquenter 
les cours qui s’y donnent, sous la direction de professeurs 
habiles et instruits, s’élève au-delà de trois cent. Ce résul
tat est sans doute très-satisfesant, mais il le serait bien da
vantage si l’insuffisance des locaux, spécialement affectés aux 
classes, ne s’opposait point à ce qu’on en reçût un plus -grand 
nombre. Aujourd'hui les élèves sont éparpillés dans trois 
locaux différens, l’un à St.-Abraham, l’autre au Palais, et le 
troisième dans la rue des Croisiers, et encore ces bâtimens 
ne sauraient-ils contenir tous les élèves 5 car le nombre ac
tuel de ceux-ci excède d’un peu plus de la moitié seulement 
le chiffre total des inscriptions qui est de 600 ! Ainsi on a été 
obligé de rejeter trois cents demandes uniquement parce 
que i’exiguité de locaux ne permet pas de recevoir au-delà 
de trois cents jeunes .gens !

Aussi long-temps qu’on ne pourra pas établir toutes les 
classes,, et réunir tous les élèves, dans un même édifice, 
l’Académie ne prospérera point. La surveillance sera souvent 
en défaut. Un directeur ne saurait se trouver dans trois lo
caux différens à la fois, pour exciter ses élèves au travail, 
leur donner les encouragemens ou les réprimandes qu’ils 
méritent, rectifier leurs fautes, guider leur jugement et leur 
main. Un autre inconvénient se joint à .celui-là. Dans l’im
possibilité où l’on est d’organiser convenablement, et sur 
une large échelle, les hautes classes, il est à craindre que les 
élèves qui les fréquentent, ne se dégoûtent bientôt, obligés, 
comme ils le sont, à faire éternellement la même chose, et 
que ceux qui se croient déjà capables d’entrer dans celle de 
dessin ou de peinture d’après le modèle vivant ne quittent 
l’Académie pour aller continuer leurs études dans une autre 
ville. Et que l’on ne pense pas que cette crainte soit chiméri
que. De semblables départs ont déjà eu lieu. Un jeune hom
me qui donnait les plus belles espérances a été forcé de quit
ter l’école uniquement pour le motif que nous venons de 
signaler.

Les places réservées, dans les différens locaux, pour les 
galeries des objets d’art, ne sont pas assez spacieuses non 
plus. La coupole de St-André est remplie aujourd’hui de 
caisses qui renferment le restant des beaux plâtres achetés, 
l’an dernier, à Paris, pour notre Académie. Parmi ces objets 
se trouve l’admirable groupe du Laocoon et la suite dé la 
précieuse collection des bas-reliefs du Parthenon, dûsàlâiniu 
nificence de M. Lehon, notre ambassadeur à Paris. Ce loua
ble protecteur des arts, non content d’avoir fait obtenir à 
l’Académie , par l’activité de ses démarches, tous ces plâtres 
à des prix réduits, la plupart, de moitié, faveur qui n’est ac
cordée qu’aux académies de France et qu’aucune ville étran
gère n’avait jusqu’alors obtenue, a voulu contribuer de sa 
bourse à l’ornement de nos galeries, en nous procurant de 
superbes copies des plus beaux chefs-d’œuvre que puisse 
posséder une Académie. Outre les caisses qui viennent d’ar-

sont guères plus grandes que des castagnettes ; ses deux compagnons 
tiennent, l’un une flûte dont le son rappelle celui de la cornemuse, l’au
tre un tambourin dont il frappe les extrémités, non pas avec des baguet
tes , mais avec ses doigts. Deux de ces musiciens portent une sorte de 
turban et des boucles d’oreilles énormes. Au milieu de leur front brille 
un tatouage d'un jaune vif, de la grandeur d’une pièce de dix sols. Us 
ont le corps, les bras et les pieds nus. Un. pantalon, retenu par une cou
lisse, leur descend jusqu’à la cheville.

Deux de ces hommes sont jeunes; leurs traits sont remarquables. Le 
chef du chant, à qui je donnerai au moins cinquante ans, mais qui ne 
les prend pas, car il prétend ri’en avoir que quarante, le chef du chant 
4 la barbe blanche. A propos de barbe, j’observerai que ces Indiens la 
taillent absolument comme nos élégants. Est-ce un hommage rendu aux 
modes françaises, ou bien nos élégants ne sont ils que la copie des ori
ginaux que nous avons sous les yeux?£’est ce que mon ignorance ne me 
permet pasde décider.Je ne me rappelle, au reste, rien de plus sur ces 
messieurs , si ce n’est que l’un d’eux porte sur son visage les traces de 
la petite vérole, qu’ils adorent par parenthèse comme une divinité. 
J’avais du reste eu le plaisir de les voir avanL la représentation, dor
mant fort paisiblement, couchés sur le côté, et n’ayant pour lit de 
plume, pour matelas, pour oreillers et pour traversins qu’une espèce de 
natie qui m’a paru beaucoup moins molle et beaucoup moins épaisse 
qu’un paillasson. En les voyant dormir de cette façon, j’ai commencé à 
me douter que ces bommes-là ne feraient rien comme nous, quand ils 
auraient les yeux ouverts-, je ne m’étais pas trompé.

Quant aux femmes, si vous voulez avoir une idée de leur costume, 
figurez-vous d’abord que depuis les pieds jusqu’à la tête une Bayadère 
semble avoir pris à tâche d’adopter une toilette absolument opposée à 
celle d’une danseuse de l’Opéra.

Sur nos théâtres une danseuse réunit ses cheveux et les fixe der
rière la tête. Eh bien ! à la place qu’occupe ordinairement cette masse 
de cheveux retenue par un peigne, 1 a Bayadère place une petite calotte 
de métal brillant et poli. Un bandeau de métal remplace nos guirlandes 
de fleurs.

Les Bayadères percent leurs oreilles de (leux trous , pour y suspendre 
deux paires de boucles; elles ontaussi desboucles d’argent passées dans 
ja cloison du nez et dans l’une des narines. Ajoutez à ces oruemeus un 
jéger tatouage au milieu du front, Voilà l’opinion d’une Bayadère

river, et qui sont au nombre de 28, pesant de 1000 à 1200 
kilogrammes, il reste encore une bonne moitié de la pre
mière série, reçue dans le courant du mois d’octobre der
nier. Celle-là est déballée et croupit en terre , exposée à la 
poussière et à l’humidité. L’autre moitié a été transportée, 
lors de l’ouverture de l’Académie, à St-Abraham. C’était ab
solument plus que la place, réservée dans ce local pour la ga
lerie des antiques , pouvait contenir. Il est affligeant de voir 
une collection aussi riche et aussi précieuse condamnée ^ 
peut-être pourlong-temps encore, à nepouvoirservir d’étude 
aux élèves de l’Académie.

La députation permanente du conseil provincial a , dans 
-son dernier .rapport, émis le vœu de voir l’autorité commu
nale s’occuper activement de la recherche d’un local mieux 
approprié aux besoins de l’enseignement. Ce vœu est vive
ment partagé par tous ceux qui s intéressent au développe
ment deTart de la peinture, et qui désirent que notre ville 
.puisse rivaliser un jour avec Anvers et Bruxelles. Les pro
fesseurs déploient tout le zèle dont ils sont capables; ils 
consacrent tous leurs talents à la formation de peintres qui 
puissent un jour .leur faire honneur. Leurs demandes ten
dantes à obtenir unlocalplus spacieux, méritent donc d'être 
accueillies avec bienveillance. De leur côté , les élèves répon
dent, par leur activité et leur progrès, a tout ce que l’on est 
en droit d’exiger d’eux. Ils sont occupés en ce moment à con
courir, et, dans toutes les Classes, on remarque ;la plus 
louable émulation. Le concours sera terminé vers la fin de ce 
mois, et grâce à une exposition, dont le projet n’est pas en
core définitivement arrêté, mais que nous aimons à regarder 
commecertaine ,1e public sera appelé à juger,par lui-même, 
des résultats de la première année.

Les concours publics du conservatoire royal de musique 
se feront les samedi 18, lundi 20, et mardi 21 de ce mois , 
à la salle des Variétés deSt-Jacques.

Le premier jour est consacré aux classes de haut-bois , 
basson, flûte et clarinette.

Le lundi, concours de cor, violoncelle et chaut (hommes.)
Le mardi, violon et piano.
La séance commencera chaque jour à trois heures préci

ses de relevée.

TIR A LA CARABINE.
Voici les résultats obtenus, hier, au tir à la carabine :
M. Léonard Peelers, de i-iége, 99 points. — M. Picard , 

de Bruxelles, 84. — M. Arnold, de Liège, 84. —M. Pin- 
sonnat, chasseur-éclaireur , 75.

Sur les 15 séries , 12 ont déjà concouru. Il reste donc les 
séries 1 et 2.

Les trois plus belles balles ont été faites jusqu’à présent 
par MM. Malherbe, fils, de Goffontaine, Denis Nicolaï et 
F. Masson, fils.

On nous assure que la compagnie des chasseurs-éclaireurs 
va se joindre aux sociétés de Ste.-Cécile et Ste.-Barbe, à 
l’effet d’obtenir de la régence l’autorisation d’établir un tir 
à l’île de Werihet.

Nous invitons messieurs les amateurs de fleurs dahleas, à 
aller visiter la belle collection de M. J. J. Galoppin, à Gri- 
vegnée lez-Liége, collection composée de plus de 700 varié
tés remarquables tant par la beauté des formes (perfection) 
que par leurs belles fleurs soit panachées soit rubanées. On 
remarque avec plaisir que cet horticulteur fuit tous ses ef
forts pour se maintenir au courant des nouveautés dans les 
genres qu’il cultive principalement les pensées , rhododen- 
drum arboreum, azalaindica, et camélias.

On écrit de Gand, le 14 août :
On sait que, d’après la dernière jurisprudence de la cour 

de cassation de Bruxelles, la restitution de la double et tri
ple valeur, qu’accorde la loi de vendémiaire an IV , ne pou
vait avoir lieu qu’en cas de pillage de grains, farines et autres 
subsistances. Aujourd'hui dans l’affaire Voortman , le tribu
nal de première instance de cette ville a, par un jugement 
puissamment motivé, décidé contrairement à cette jurispru
dence , et sur la plaidoirie de M. l’avocat Van Huffel, que 
cette restitution était applicable au pillage de toute espèce 
d’objets mobiliers. (Mess, de Gand.)

—On écrit de La Haye, 13 août :
« S. M. doit quitter sa capitale dans le commencement 

de la semaine prochaine pour se rendre au camp près de 
Reyen.

sur les moyens d’embellir la beauté , comme on dit à l’Opéra-Co- 
mique.

En Europe, une danseuse découvre ses épaules et son sein ; la Baya
dère à les épaules et le -sein enveloppés d’un tissu de soie, de couleur 
foncé , et recouverts en outre par une écharpe dont les plis épais qui 
viennent se fixer dans sa ceinture., ne laissent pas même deviner les 
formes qu’elle cache complètement. Ses reins sont nus jusqu’à la cein
ture , formée d’un métal brillant. La jambe d’une danseuse se laisse voir 
tout entière ; son pied est chaussé. Le pied de la Bayadère est nu ; son 
pantalon de soie , flottant et de couleur foncée , descend jusqu’à la che
ville. Enfin la Bayadère porte ses bagues aux doigts dn pied. Voilà les 
idées d’une Bayadère sur la perfection du costume.

Grâce à ce costume vous devinez déjà qu’une Bayadère n'a rien de 
commun avec les danseuses de nos théâtres. Mais avant d’être remis de 
ce premier étonnement , le salut oriental de ces dames vous surprend 
encore davantage. Elles rapprochent les deux mains de la tète, et bais
sent la tête positivement jusqu’à leurs pieds. C’est ainsi qu’une Baya: 
dère comprend la perfection de la révérence. Vous en tirerez au moins 
cette conclusion , que pour un tel salut un tel eostume était indis
pensable.

Cependant, avec teute la grâce et toute la souplesse de la taille la plus 
élégante et la plus flexible , les Bayadères se redressent ; elles dan
sent.... les voilà parties. Mais cette danse, comment la raconter ? com
ment donner une idée d’attitudes et de gestes inconnus , accompagnés 
d’une langue et d’instrumens que vous n’avez jamais eu l’occasion d’en
tendre ?.

Je ne saurais mieux définir l’impression produite par la danse dés 
Bayadères qu’en analysant l’impression produite par leur costume.il éloi
gne dès le premier coup-d’œil toute idée de volupté; en voyant ces fem
mes à moitié nues et pourtant si chastement voilées, on ne songe plus 
qu’à l’expression de leur physionomie. Telle est d’ailleurs la puissance , 
je ne dirai pas de leurs regards, les Bayadères ne vous regardent point, 
mais de leurs yeux mobiles et ardens, que vous ne pouvez plus en déta
cher vos yeux. C’est encore là une des singularités de ces femmes chez 
qui tout est singulier. Elles ne sont points vêtues comme les nôtres, el
les sont d’une autre couleur que nous , elles ne dansent point comme 
nous ; j’oserais presque dire qu’elles font faire à leurs beaux yeux des: 
tours de force qui nous sont également inconnus et qui n’ont surtout

» Dans la nuit du 12 au 13 de ce mois , est mort en .celte 
résidence M. le comte W. F. de Reede, président de la pre, 
mière chambre des états-généraux. »

— Un affreux assassinat a été commis à Profonde-ville 
(Nannir). Une jeune fille avait donné rendez-vous à son amant 
.à la lisière d’un bois. Elle ne revint plus. Le lendemain, on 
■ne retrouva que son cadavre à moitié dévoré par des animaux 
carnassiers. Le jeune homme a été arrêté. On a’a cependant 
pas d’autre indice à sa charge , jusqu’à présent, que la cla
meur publique.

— Voici ce qu’écrit un correspondant d’Amsterdam à un 
journal de Paris;

On dit qu’à la suite d’une séance du conseil-d’état dont le 
prince d’Orange était président, il s’est élevé une vive alter
cation entre ce prince et le roi son père. S. A. R. aurait pro
noncé un discours très-chaleureux et auraitentraîné tons les 
autres membres à partager son humeur belliqueuse. Il était 
d’avis qu’il fallait faire la guerre plutôt que de eéder à de 
nouvelles exigences et qu’il étaitdela dignité de la nation de 
se tenir strictement dans les limites tracées par les 24articles, 
11 fallait fixer uii délai à la Belgique, disait le prince, et en 
cas de refus, lui, prince d’Orange, feraità la tête de l’armée 
une seconde irruption. Leroi a, dit-on, fait au prince royal 
de vives reproches sur ce qu’il nommait une imprudence, et 
il aurait ajouté que le temps de recourir à des moyens vio- 
lens n’était pas encore arrivé.

— On lit dans le Temps .:
« M. Lefèvre-Meuret, sénateur belge, celui-là même qui 

depuis sept ans est propriétaire unique du journal le Bon 
Sens, se présentait aujourd’hui devant la sixième chambre 
poursuivant en escroquerie un Anglais nommé Gérothwold^ 
lequel a fait défaut et ne parait avoir jamais eu domicile 
à Paris. En 1836 , M. Lefèvre-Meuret a prêté 200,000 frs. 
à ce Gérothwokl, uniquement parce qu’un notaire lui aurait 
dit que c’était un honnête homme et un riehe propriétaire 
foncier. Gérolhwold n’était ni honnête, ni propriétaire, et 
•l’argent donné-, M. ’Lefèvre ne Ta plus revu.

Le tribunal a condamné par défaut Gérothwold à deux ans 
de prison, et il a conseillé à M. Lefèvre de ne point lever le 
jugement, dont l’enregistrement ne s’élèverait pas à moins 
de 1,150 fr,

— La Gazette d’Augstsourg contient une correspondance 
de Berlin, 3 août, où l’on parle du danger qu’il y aurait à ne 
point résoudre promptement les questions d’Espagne , de 
Belgique et d’Egypte. Quant à la première on aurait cepen
dant reconnu qu’elle doit être considérée comme indépen
dante et qu’on ne doit pas la décider d’après les principes 
généraux. Quant, à la Belgique et l’Egypte on est d’accord 
pour empêcher toute collision. Pour s’assurer pleinement 
des dispositions que le roi des Pays-Bas a montrées pour 
traiter avec la Belgique, les puissances conservatrices se sont 
réservé le soin de faire faire à La Haye des démarches qui 
dissiperont tout doute sur la conduite actuelle du cabinet 
hollandais. D’un autre côté les puissances maritimes saisiront 
à Bruxelles l’occasion de diriger les démarches du gouverne
ment belge et de l’amener à un arrangement solide. Ensuite 
les puissances se mettront en rapports intimes pour employer 
les moyens qui conduiront au but désiré. En ce moment des 
instructions ont été envoyées à La Haye et à Bruxelles pour 
qu’ontermine promptement cette affaire-

— Nous avons parlé dans le temps de l’extradition d’un 
docteur allemand nommé Ritlinghausen, arrêté à Bruxelles 
et conduit à Dijon, sous le poids d’une accusation d’empoi
sonnement et de vol.

Charles Piittinghausen, docteur endroit, âgé de quaran
te-sept ans,et auteur de quelques articles insérés (feus les 
journaux de son pays., était venu à Dijon avec un de ses 
compatriotes,Pierre Schneider qu’il avait connu à Bonn et 
à Cologne. Les deux amis ayant aspiré eu même temps à la 
main d’Elisa Walen, riche héritière de Cologne, leur amitié 
■se changea en ressentiment implacable. Dans plusieurs cir
constances , Ritlinghausen manifesta l’intention de tirer de 
Schneider une vengeance éclatante.

Schneider est mort avec tous les symptômes de l’empoi
sonnement. On a trouvé danssesentrailies, après l’autopsie, 
douze grains de cuivre et une quantité double de plomb; 
mais on prétendait, dans le système de la défense, que la 
mort de .Schneider était due à l’abus de médicamens con
seillés par la doctrine homéopathique.

rien de commun avec les œillades des danseuses françaises, encore bien 
moins avec les éclairs flamboyans et passionnés que dardent les dan
seuses espagnoles.

Tout le monde a pu lire dans le journal de Bordeaux que les Bayadè
res. avaient été fort scandalisées par les pirouettes des danseuses de l’en
droit. J’avoue que cette indignation m’avait trouvé fort incrédule; elle 
ne m’étonne plus. On dit que les Bayadères sont des prêtresses, je le 
crois maintenant; en vain me répondrez-vous que ce sont les prêtresses 
de l’amour, c’est possible ; ce qu’il y a de cerlain, c’est que ces femmes- 
là ont une autre'croyance éLtin autre culte que l’amour.. Je ne dis pas 
qu’elles ne puissent en inspirer, mais j’ai cru voir autre chose sousleurs 
ornemens bizarres, sons leurs vêtemens bariolés, à travers le tatouage 
et les anneaux de métal qui leur traversent te visage de part en part. 
Bans leur profonde indifférence pour le spectateur, dans cette sorte 
d’extase mystique, et surtout dans ces yeux qui ne regardent jamais què 
le ciel ou la terre, soyez certain qu’il y a quelque chosedc plus élevé que 
les jongleries d’une courtisanne.

Ce qui s’est passé pendant Tentr’acte me confirme dans cette opinion. 
Quand l’une des Bayadères reçut Tordre de s'approcher, et de nous ten
dre son bras pour nous en faire observer le tatouage, elle obéit avec une 
simplicité pleine de grâce, sans répugnance et sans embarras, mais eB 
même temps sans le moindre signe de coquetterie, ijuant à ta plus âgée ; 
le seul de ses regards que j’aie pu surprendre m’a para beaucoup pà|S 
inquiet que bienveillant. C’est une .grande prêtresse qui garde très-sérieu
sement ses ouailles. -

Somme toute, la plus grande curiosité de ce spectacle , Tun des J»1™ 
curieux qui puisse être offert au public blasé de nos théâtres, ce n’est 
pas la volupté sans égale du chanteur, ce n’est pas l’ensemble et l’unit® 
merveilleuse de la danse des Bayadères ; c’est qu’il existe aujourd'hui a 
Paris des jeunes filles , danseuses de profession, qui, depuis qu’elles T 
sont,n’ont pas témoigné une fois le désir de sortir de leur étroite çé* 
Iule , et qui n’ont pas encore passé un seul jour sans observer1 rigoureu
sement les lois de leur culte et de leur religion. A coup sûr ces daiiseu- 
ses-là sont des danseuses complètement extraordinaires. j»

PS. E11 attendant que les Bayadères se montrent sur un théâtre <*e 
Paris, on peut les voir aux Champs-Elysées. Allée des Veuves , n°
Ou leür'a là érigé un théâtre où elles dansent devant un public payant.



LE POLITIQUE

La première audience n’avait point présenté de résultats 
défavorables à l’accusé. On a été fort surpris le lendemain 
qu’il s’était étranglé pendant la nuit du 9 au 10. Il avait reçu, 
dit-on, le soir une lettre de sa fiancée, annonçant que s’il 
était acquitté, elle ne consentirait à l’épouser qu’après avoir 
pris par elle-même communication de la procédure , afin de 
se convaincre de la vérité. Cependant le soir il ne paraissait 
nullement abattu ; il joua même aux cartes dans la prison 
jusqu’à dix heures du soir. Son avocat l’avait quitté en lui 
donnant l’espérance d’un acquittement.

Quel que soit le motif de son funeste ; rojet, il l’a exécuté 
à ce qu’il paraît vers trois ou quatre heures du matin. Lors
que vers six heures un guichetier se rendit dans la chambre 
occupée par Rittinghaussen, il le trouva pendu à un clou 
placé au-dessus de son lit. Le détenu s’était fait une corde 
au moyen d’une serviette et de son mouchoir unis avec des 
ficelles. Sa résolution avait dû être inébranlable ; pour que 
la strangulation fût complète, il avait fallu qu’il courbât les 
jambes, afin que les pieds ne portassent pas sur son lit. Im
médiatement appelé, Iè médecin a tenté vainement dele rap
peler à la vie ; seulement, la veine ayant été ouverte, quel
ques gouttes de sang s’en sont échappées. D’ailleurs , ce n’é
tait plus.-qu’un cadavre.

Son portefeuille, contenant des papiers, portait quelques 
mots en suscription , par lesquels il priait le geôlier de le re- 

■ mettre à son défenseur. Dans un écrit également trouvé sur 
sa table, et daté de quatre heures du matin, il proteste de 
son innocence ; enfin il demande que l’on procède à son au
topsie, disant que les experts reconnaîtront probablement 
dans ses entrailles les traces de cuivre qui ont été décou
vertes dans celles de Schneider, qu’il était accusé d’avoir 
empoisonné,

On avait souvent entendu ce jeune prussien dire : « Ce 
n’est pas seulement un acquittement qu’il me faut, mais en
core la preuve que Schneider n’est point mort empoisonné.» 
Il aimait à parler de la personne qui a écrit cette lettre, et 
écoutait avec plaisir les plaisanteries que les guichetiers fai
saient sur ses liaisons amoureuses.

L’autopsie a été faite dans l’après-midi du même jour.
La cour étant entrée en séance, M. Varemberg, premier 

avocat-général, a déposé sur le bureau l’acte de décès, et dit 
que par suite de la mort de Rittinghaussen l’accusation se 
trouvait éteinte.

Le Journal de Paris , qui a cessé d’exprimer l’opinion 
du cabinet français, donne sur nos affaires les nouvelles sui
vantes, que nous reproduisons sans y ajouter une foi en
tière :

« L’affaire hollando-belge éprouve, en ce moment, un 
nouveau temps d’arrêt, le fait est patent, incontesté; seule
ment il reçoit une explication différente par les divers or
ganes de la presse française et étrangère; nous croyons être 
en mesure d’en indiquer les principales causes, qui nous 
sont révélées par une correspondance particulière de Lon
dres.

»Les deux seuls points qui auraient pu entraver la marche 
des négociations, au sujet de la question belge, ont reçu dès 
la première réunion de la conférence leur solution dans le 
sens des 24 articles. Le cabinet français aurait fait seul des 
réserves sur une nouvelle répartition de la dette entre la Hol
lande et la Belgique, ainsi que sur une réduction propor
tionnelle des intérêts échus, qui devraient être capitalisés et 
remboursés à la Hollande dans un nombre d’années déter
minées.

Une convention particulière à intervenir entre les cabinets 
de La Haye et de Bruxelles, sous la garantie des cinq gran
des puissances, aurait embrassé ces deux points et réglé les 
détails de l’exécution.

« Le ministre anglais a demandé que les puissances ou 
» états qui n’ont pas encore reconnu le Roi Léopold, et qui

sont intéressés dans la question , procédassent à l’acte de 
5) reconnaissance de ce souverain , avant que les arrange- 
» mens définitifs pour l’exécution des vingt-quatre articles 
» fussent pris et avant toute négociation ultérieure. » On ne 
sait si lord Palmerston a agi de son propre mouvement, ou 
si cette idée lui a été suggérée par le roi des Belges , ce qui 
est plus vraisemblable , si on réfléchit qu’il a conservé des 
rapports suivis avec ce souverain.

” Ç? flu’ü y a de certain, c’est que le cabinet français a 
appuyé la proposition du représentant britannique, tandis 
que les autres membres de la conférence ne l’ont reçue 
que ad referendum , se disant sans pouvoir à cet égard, 
ions leur Bedel s’est exprimé dans le même sens , et 

^ approuvé par sa cour , qui n’entend re-
nnaitre Léopold qu’à la dernière extrémité, et quand 

• ®. aura perdu tout espoir de faire rompre les négo- 
f a ,l0ns.- Qn dit même que le roi Guillaume s’est montré 

>rt satisfait de cet incident, quien réalité sert parfaitement 
vues de temporisation. Les représentais d’Autriche, de 

nail ,i C de Prusse ont expédié des courriers à leurs cours 
p ur demander des instructionsspéciales. Tout porte a croire 
H J- -, SCl.on*; contraires à la demande de lord Palmerston. 
s *7f maintenant de savoir si ce ministre persistera dans
mrun '’ ,^.n apparence, lord Palmèrston n’a présenté
f. ï eniraeulté de forme de protocole, mais pour les cours du 
tjA. et P°ur le roj dès Pays-Bas, c’est la question tout en- 
pi. - '1 f a dpnc.toutlieu de penser que, si le ministre an- 
arritfx Cu e pas’ différent hollando-belge est loin d’être
de Rr 3 T terme- Au sul'plus, les cabinets de La Haye et 
inenf U^e ï s s°uf parfaitement d’accord pour désirer égale- 

c que les choses demeurent dans le statu quo. »

■VILLE DE SP A.

COURSES DE CHEVAUX-
f,: . '

,Jei0ll6Se des bourgmestre etéchevins, informe le pul 
le 7 qS c.0ur*8s de chevaux auront lieu cette année , le A 
nbiiiiA Membre prochain, chaque jour à midi , dans 

firm '“dessus de la fontaine Minérale de la Sauveniè 
I pux seront décernés aux vainqueurs, savoir :

PREMIER JOUR.
Course dite la Poule , prix : 1200 francs, plus 100 francs 

a fournir par les concurrens pour chaque cheval entrant 
en lice.

Course de chevaux de tout âge, nés et élevés dans le pays 
(indigènes) ; prix : 1000 francs.

Plus 100 francs à fournir par les concurrens pour chaque 
cheval entrant en lice.

DEUXIÈME JOUR.
Course de chevaux de toute race, prix : 3300.
Plus 100 francs à fournir par les concurrens pour chaque 

cheval entrant en lice.
Course de chevaux dits bidets de Spa de race ardennaise , 

prix : 200 francs pour le bidet qui arrivera le premier au 
but, et 50 francs pour celui qui arrivera le second.

Course d’amateurs, prix : un beau nécessaire enbois verni 
de Spa pour damés.

Chaque jour des courses, il y aura spectacle et bal à la 
redoute.

A partir du 20 août courant jusqu’inclus le 3 septembre 
prochain, le terrain sera misa la disposition des personnes, 
qui veulent faire courir pour y exercer les chevaux.

La course dite la Poule sera de deux tours de l’arcne et 
d’une seule épreuve.

Celle des chevaux de tout âge, nés et élevés dans le pays 
(indigènes) et celle des chevaux de toutes races, seront cha
cune de deux épreuves et en partie liée.

Celle des bidets sera d’une épreuve.
Celle d’amateurs, sera d’un tour de l’arène en partie liée. 
Les chevaux devront être montés par les propriétaires ou 

leurs amis non par des jockeys.
Nul ne pourra engager ni faire courir dans une course à 

plusieurs épreuves plus d’un cheval ou jument; dans les cour
ses à une seule épreuve un même propriétaire ne pourra 
faire courir plus de deux chevaux.

Tout cheval ou jument présenté pour une course , devra 
appartenir en toute propriété à celui qui le présentera ou le 
fera présenter en son nom.

Tout propriétaire de chevaux indigènes présentant ou fai
sant présenter à 1 inscription un ou plusieurs chevaux est 
tenu de justifier de leur origine de la manière prescrite 
par le réglement.

Les noms, âges et signalemens, et autant que possible la 
généalogie des chevaux étrangers, devront, être inscrits et 
constatés par déclarations signées des propriétaires ou de 
leurs fondés de pouvoirs.

Le nombre de prix remportés dans un concours public 
quelconque devra être indiqué exactement lors de l’inscrip
tion.

Les déclarations et inscriptions prescrites devront être fai
tes de 9 à 5 heures au secrétariat de l’administration cbm- 
munale, la veille du jour où les courses auront lieu, avec 
spécification de l’espèce de course à laquelle les chevaux sont 
destinés, en même tems, les noms et la couleur des vêtemens 
des jockeys seront indiqués par les propriétaires.

Les amateurs désirant faire usage l’un des deux jours ci- 
dessus indiqués, du champ des courses pour des engage
ons ou des prix particuliers, devront s’adresser au collége 
des bourgmestre et échevins, ou aux membres du jury, 
qui décideront si, et dans quel ordre ces courses pourront 
avoir lieu.

Pour le surplus on se conformera aux autres dispositions 
du réglement. /

Fait en séance du collége, le 14 août 1838.
Le bourgmestre président, T. F. Hayemal.

Par le collége, le secrétaire, F. Rosette.

CONCERT DE M. FERDINAND.
La musique ne figurait pas au programme officiel des trois journées , 

nos fêtes se seraient passées sans eile. On avait oublié de l’y inviter, 
pensant qu’elle y serait de trop , sans doute, et la commission s’était 
montrée singulièrement sobre de plaisirs. Il est heureux que M. Ferdi
nand y ait songé pour elle ; nous l’en remercions volontiers et, après les 
courses du jour, le concert ne pouvait être que bien venu. L’auditoire, 
nombreux et brillant, était en verve d’indulgence. Aussi tout ie monde 
a-t-il été applaudi, et les applaudissemens bien souvent n’ont été que 
justice.

Mlle. Marin et Mlle. Hugo se sont fait entendre ensemble et séparé
ment. Nous connaissions la seconde. Déjà nous avions pu apprécier le 
goiit parfait avec lequel elle dit la romance. Mlle. Marin chantait pour 
la première fois à Liège. Elle a dit avec beaucoup de charme son air 
de Bianca de Fernando; elle a mis dans l'Ave Maria une sensibilité si 
vraie et si profonde, une ferveur si sincère et si bien sentie , que nous 
lui conseillerions presque demaîlriser davantage des émotions dont la 
vivacité et la réalité l’épuisent en nuisant au développement de ses 
moyens.

M. de R. est un amateur dont le talent n’est pas ordinaire et auquel 
nous aimerions à tenir compte de son extrême complaisance lorsque 
nous n’aurions pas à lui rendre justice pour beaucoup de bonnes choses 
encore. M. de R. possède une assez belle voix, et le travail bien dirigé, 
l’étude des bous modèles, les conseils des bons maîtres en feront sans 
faute un chanteur fort distingué.

L’accident survenu au piano ne nous a pas permis d’apprécier conve
nablement le talent de M. Maréchal, dont le principal mérite nous a paru 
être un jeu brillant, énergique et chaleureux.

Pour M. Blaes, c’était pour nous une vieille connaissance, mais de 
celles qu’on revoit toujours avec un nouveau plaisir. C’est pour lui qu’a 
été la part la plus large dans les applaudissemens de la soirée. On l’a ap
plaudi pour son admirable talent, pour sa modestie plus admirable en
core et aussi pour la complaisance extrême qu’il a mise à suppléer par 
son instrument au vide laissé dans le programme par l’absence de M. de 
Munck.

M. de Munck avait cru pouvoir se dispenser de tenir sa parole. Son 
indisposition subite le retenait à Bruxelles quand nous l’attendions à 
Liège. C est, dit-on, une maladie d habitude chez cet artiste. Mais c’est 
quelque chose de bien vieux et de bien décrié que les indispositions su
bites; du reste, nous ne nous montrerons point sévère à l’égard de cet 
artiste ; il nous a fait entendre deux fois M. Blaes qui ne connait pas 
lui les indispositions subites, et nous prendrons volontiers notre parti
; ...........
I

sur ! absence de M. de Munck, toutes les fois que nous aurions, pour 
nous en dédommager, M. Blaes et son délicieux instrument.

L’ouverture de la composition de M. Ferdinand a été fortement ap
plaudie; elle nous a semblé orchestrée avec beaucoup de verve; le solo 
de cor , dans le cantabile , et le principal motif de l’allégro ont fait le 
plus grand plaisir.

Mlle Victorine Hugo a chanté la belle romance du même compositeur 
intitulée: l’Attente; elle a mis dans son chant beaucoup de pont et 
d’expression.

Le bal qui a eu lieu hier , à la salle du Spectacle , était brillant. La 
société qui s’y trouvait réunie était nombreuse et surtout bien choisie. 
Les danses ont commencé vers les 9 heures du soir , et se sont prolon
gées jusqu’à 2 heures du matin.

,,, . , " ï« uucvciuiB, prouvent
jusqu à 1 évidence que la reputation de vogue dont ei'e jouit à Paris n’a 
!;le;‘ d exagéré et que ce qu’on en rapporte de merveilleux repose sur des 
faits. (V. aux Annonces.) 1

Le collège des bourgmestre et échevins informe les habi- 
tans que le plan d’alignement de la rue du Pont d’Avrov et 
de rectification de l’avenue du faubourg St-Gilles a étéan- 
prouvé par arrêté royal du 19 juillet dernier. Il est déposé 
au bureau des travaux publics, où les intéressés pourront en 
prendre connaissance.

SUCCURSALE DE LA BANQUE DE BELGIQUE A LIÈGE.

. , -, - -------------------------M un BELGIQUE
a Liege, a 1 honneur de faire connaître qu’elle a établi une 
CAISSE D’EPARGNE dont les intérêts sont fixés à 4 0,0 l’an 

Les bureaux situés place sT.-PAUL,n° 58, sont ouverts 
depuis 9 heures du matin jusqu’à 3 heures de l’après-midi.

E'TaT CIVIL DE LIÈGE DU 13 AOUT.

Décès : 1 fille , 1 homme, savoir :
Jean Charles Moyen , cultivateur, âgé de 44 ans, 

veuf de Anne Josephe Delairesse. rue Bois-l’Evêque ,

Décès : 4 garçons, 2 filles, 3 hommes, 2 femmes, savoir •
Jean Joseph Martin Berleur , avoué, âgé de 77 ans , rue Gérardrie 

époux de Marie Catherine Bihon. - Gérard André , vannier âsé dè 
76 ans rue Basse-Wez, époux en 2= noces de Catherine Godenne — 
Louis Antoine Joseph Goulet, couvreur en ardoises, âgé de 24 ans php 
Grande-Bêche, célibataire.- Marie Barbe Houssa, sans profession âuée 
de 79 ans, rue Puits-en-Sock, veuve de Mathieu Delvigne. —Marie Barbe 
Josephe Gervalle , sans profession , âgée de 41 ans , rue place du Spec- 
tacie, épouse de Henri Fçois. Delvaux p

MBRAIWE CrEffiESIALE
14, RUE DE LA RÉGENCE ,

DE

A. LEROUX et COMP.
RABAIS SUR RABAIS.

Histoire de iaRévoiutionfrançaise, par Thiers, C vol. in-8» 1838 an 
lietr de 30 frs. - ' ’ 21 fia

Histoire des ducs de Bourgogne de la maison de Valois. 10 vol 
in-8» , 1838, au lieu de 33 fr. ’

Histoire de Napoléon et de la grande armée pendant l’année 
îo'fr’ Pai"16 général COmte de Ségur ’ 2 V0U 1833, au lieu de

Dictionnaire technologique, ou Nouveau Dictionnaire des Arts 
et Métiers, 11 vol. in-8° à deux colonnes avec un atlas de 
277 pl., nouvelle édition, au lieu de 178 fr.

Encyclopédie moderne, ou Dictionnaire des hommes et des 
Choses, des Sciences, des Lettres et des Arts , 25 vol grand ' 
in-8» à deux colonnes , au lieu de 200 fr. ’

Les fastes universels. 1 vol. in-folio. au lieu de 150 fr 
Le même ouvrage, 14 vol. in-8“, au lieu de 96 fr.
Œuvres complètes de Buffon et de Daubenton 14 vol in-8» à 

deux colonnes, 729 planches coloriées, au lieu de 300 fr 
Précis de ia Géographie universelle, par Malte-Brun 6 vol 

grand in-8» , à deux colonnes. avec atlas de 71 cartes colo
riées , au lieu de 106 fr. gg „„

On trouvera au même établissement une quantité d’autres ouvrages au 
rabais. —Bureau général d’abonnement à toutes les publications pitto
resques et autres.—Les personnes qui prendront pour 500 fr d’ouvrages 
jouiront encore d’une sûr remise. “

36

90

90
47
36

140

50

ANNONCES.
HUITRES ANGLAISES, chezANDRlEN, rue Souve

rain-Pont. 1

A LOVER UN BEAU et GRAND QUARTIER 
de 8 pièces dont cinq à feu et que l’on peut diviser, avec 
cave, grenier, cour, jardin indépendant et la jouissance d'un 
bosquet, a Fragnée, n. 869, près du Casino. 1117

à louer garni ou non
UN

BEL APPARTEMENT.
S’adresser rue Pêcheurue , n° 1406 bis. 1160

ALOVER pour le 1er septembre prochain une 
MAISON avec jardin , située faubourg St.-Gilles, vis-à-vis 
de la ruelle des Patiens.

S’adresser au n° 431, même faubourg. ; 1159



LE POLITIQUE.
j

Tente par licitation.
JEUDI 50 AOUT 1858, à 10 heures du matin,

Me PARMENTIER, notaire , ADJUGERA PUBLIQUE
MENT"' AUX ENCHÈRES, au bureau de la justice-de-paix, 
t u ::in!ou du Nord de la ville de Liège, rue derrière le pa
lais , u“ 4 "5.

UNE a.HSON, composée de deux corps de logis, avec 
cour, etc., sise rue derrière le Palais, n° 76 à l’enseigne du 
courrier, près l'église Saint-Antoine, à Liège.

L acquéreur entrera immédiatement en jouissance et aura 
des facilités pour lepaiçureïit.

S'adresser audit notaire PARMENTIER. 1147

â
SANS LA FACULTÉ DE SURENCHÉRIR

ET EN UNEgSEULE SÉANCE ,

LES

GOÜVEIlNEMENT BE LA PROVINCE DE LIEGE.

mmsmE

EN CONCESSION DE MINES
DE

HOUILLE,
PLOMB ET AUTRES MINERAIS ,

• GISANTES

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE

DE

18 hectares 25 ares,
DÉPENDANS DES COMMUNES DE

VILLERS-LE-BOUILLET ET ÄNTHEIT-

CONTRE

INCENDIE.
LA SOCIÉTÉ DU LION BELGE ,

ÉTABLIE A LIÈGE ,

ASSURE LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES et MOBILIÈRES

CONTEE INCKNDIE*
LE FEU DU CIEL COMPRIS, A DES PRIX TRÈS MODÉRÉS.

S’adresser chez M. J. H. DEMONCEAU, agent général, 
PLACE ST-DENIS, N° 657, tous les jours non fériés, de neuf 
heures du matin à 5 heures de relevée.

Les déclarations remises au bureau dans la matinée, sont 
inscrites.à midi précis, et et les polices peuvent être retirées 
le lendemain dans la journée. 140.

CI-APRÈS,

SITUÉS A^SERÀING, PRÈS DE LIÈGE,
ET

du bel • Établissement
DE VERRERIE*

DU VAL SAINT LAMBERT.

LE 20 AOUT 1858, à deux heures de relevée,
Le notaire GILON exposera en vente aux, enchères, en la 

maison sous-indiquôe :
1er. lot.

Une très-belle, grande et solide MAISON, bâtie depuis 
peu d’années^ avec remise, écurie, jardin, close de murs gar
nis d’arbres fruitiers, située près dujVal Saint-Lambert, 
propre par sa construction et sa situation avantageuse aux 
bords de la grande route et de la Meuse, soit à une maison 
decampagne ou au commerce, spécialementà une tannerie, 
auberge ou au commerce de bois.

2° lot.
Un TERRAIN, contenant 29 ares servant de magasin de 

bois, situé près de ladite maison et au bord de la Meuse.
6e lot.

Un petit BOIS, connu sous le nom de Parc du Yal Saint- 
Lambert, contenant 5 hectares 58 ares, clos de murs, avec 
pavillon dominant le beau vallon de la Meuse.

4° lot.
Un BATIMENT D’HABITATION, connu sous le nom de 

Tourette, situé sur le bord de la grande route, avec jardin 
et dépendances.

Et finalement un TERRAIN propre à bâtir, situé entre la 
grande route et la Meuse, qui sera divisé en plusieurs lots 
au gré des amateurs.

S’adresser audit notaire à Seraing, pour prendre inspec
tion des titres et des conditions.

II y a toute sûreté pour acquérir et on peut obtenir des 
grandes facilités pour le paiement. 1042

Le dépôt de TESSENCU DS SALSEPAREILLE 
de Breton, pharmacien, rue d’Argenteuil, 51, à Paris , si 
connue par la renommée que ses succès lui ont acquise dans 
le traitement des maladies secrètes, dartres, gouttes, 
rhumatismes, scrofules, et généralement toutes les maladies 
de là peau qui reconnaissent toujours pour cause un sang 
âcre et vicié, est à Liège chez M. DECAMPS, pharmacien, 
rue de la Régence. 658

Il est reconnu par six années de succès et par l’expérience 
qu’en ont faite plus de trente-mille personnes que,

LE TAFFETAS GOMMÉ
préparé par Paul Gage , pharmacien, rue de Grenelle St. 
Germain , N° 13, à Paris, est le SEUL qui DÉTRUIT ra
dicalement en peu de jours et saasjdouleur et sans salir la 
chaussure,

LES CORS, OGNONS ET DURILLONS.
Dépôts dans toutesles villes de France et chez A. Brunin, 

pharmacien, à Bruxelles, Montagne de la Cour. Bossut,père, 
pharmacien, à Tournay. Courtois,pharmacien,à Tournay.

POMMADE DU Bon DUPUYTREN,

Ce cosmétique préparé par M Mallard, pharmacien à Paris, 
d’après la formule de l’illustre chirurgien en chef de l’hôtel 
Dieu, est employé avee le' plus grand succès pour arrêter 
LA CHUTE-DE LA'CHEVELURE, en favoriser le retour et 
prévenir sa décoloration, 2 fr, 50 c. le pot. Dépôt chez 
M. Decamps phar. rue de la Régence, à Liège. On trouve à 
la même pharmacie LA PATE TYLAGEENNE, pour la gué
rison des cors, et l’Essence concentrée de salsepareille 
de Breton, phar. à Paris, spécifique pour la cure des mala
dies SECRETES

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 2 août 1838, sous le n° 1771 du répertoire par
ticulier , le sieur Jean-François Melen, domicilié aux Ca- 
baintes, commune de Villers-Ie—Douillet, a demandé la con
cession des mines de houille, plomb et autres minerais , 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 
soixante dix-huit hectares vingt-cinq ares, dépendans des 
communes de Yiilers-le-Bouillet et Antheit et dont la déli
mitation a été indiquée ainsi qu’il suit :

AU NORD,
partant de la ferme et grange appartenant à Mm® Ve Del- 
chambre d’Herstal de Huy, par une ligne droite longue de 
1090 mètres, se terminant à la jonction du chemin nommé 
Thier Paquay, avec le chemin conduisant des Cabaintes à 
Ampsin.

A L’EST ,
prenant alors ce dernier chemin vers le Sud et le continuant 
jusqu’à la rencontre de celui conduisant à Halbosart que l'on 
suit également jusqu’à la haye qui sépare une terre de la 
commune de Villers-le-Bouillet d’avec là prairie appartenant 
au sieur Godbille ; suivant cette haye sinueuse jusqu’au che
min qui conduit à Ampsin, suivant ensuite ce dernier che
min jusqu’à la rencontre du ruisseau qui sépare le bois ap
partenant audit Melen , de celui dit du Sart, situé sur la 
commune d’Ampsin.

AU SUD,
remontant ledit ruisseau, formant la limite sèparatoire des
dits bois jusqu’à la rencontre d’un filet d'eau qui traverse le 
bois appartenant ci-devant au sieur Mottart, suivant ledit 
filet d’eau qui sépare le bois Berleur et diverses propriétés 
particulières sur une longueur d’environ huit cents mètres ; 
de ce point par une ligne droite longue de deux cent qua
rante mètres traversant les propriétés appartenant à MM. 
Delloye et d’Autrebande et aboutissant à un bois apparte
nant à ces derniers.

A L’OUEST,
de ce point par une ligne droite longue de six cent cinquante-un 
mètres aboutissant à l’angle Nord-Ouest de la maison appar
tenant à l’épouse Destexhe, née Grevesse , et enfin de ce 
dernier point partant aussi par une ligne droite longue de 
deux cent soixante mètres jusqu’à l'angle Nord-Ouest de la 
grange et ferme appartenant à la V° Delchambre, point de 
départ.

Le’pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers 25 centi
mes par hectare, se soumettant au surplus à payer telles 
autres indemnités que le gouvernement croira, dans sa sa
gesse, mettre absolument à sa chaîne.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810 
K et 2 mai 1837,

ARRETE :
1° Les collèges des bourgmestres et échevins de Liège, Huy, 

Villers-le-Bouillet et Antheit , feront afficher pendant 
quatre mois consécutifs, la demande en concession ci-dessus 
analysée; ils feront aussi publier cette demande chaque 
dimanche, à l’issue de l’office, devant la porte de la maison 
commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de l’ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certifi
cats constatant les publications et affiches , ainsi que les 
oppositions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colléges prédésignés.

Fail à Liège, en séance le 7 août 1838.
Présens : MM. Scronx , faisant les fonctions de 

présidenten qualité de délégué de M. le gou
verneur, Hubart, Gouvy, Lekeu et Warzée, 
greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZEE.

1 fr. 25 cea relié, 1 f. 75

USUEL ET PORTATIF 
DE LA LANGUE FRANÇAISE ,

CONTENANT D’APRÈS L’ACADÉMIE

La définition et l’orthographe de 300,000 mots, les prin
cipes et les difficultés du langage ; publié par la Société Na
tionale, à Paris. SE TROUVE AUBUREAU du POLITIQUE.

BOURSES.
PARIS. LE 14 AOUT.

Trois p. c.............. 80 95 Actions réunies. . _
Quatre p. c. . . . 104 Différée ancienne. -- "
Cinq p. c.............. 111 70 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. 2635 Dette active. . . . 22 1(8
Obi. la vil. de Par. 1165 Id. passive . . . —
Emprunt Itelge. . 104 Emp. rom.............. 101 5(4
Société Générale. — Rente de Naples. . 99 75
Banque de Belgiq. 1445 Empr. portugais. —
Mutualité.............. — Miguéliste.............. —

AMSTERDAM. LE 15 AOUT. * 1
Holl. Dette activ. 101 13(16 Certifie, à Amster.i _
Dito 2 1(2.............. 5À 7(8 Pologne. L. fl. 300 118
Différée.................. 125(128 Pr’°. L. de Rd. 50 117 1|4
Billet de change. 25 Eepagne. E. Ard.. 20 7(10
Obi. synd. d’ain 95 5|8 Dito grd................ —

» 3 1(2. 79 3(4 Dette différ. anc. 5 7(8
S. de C. des P.-B. 166 3(4 » nouv. —

» nouvelle. » passive. 4 7(8
hussiE. Ilope et C° 105 5|8 Autr. Métatl. 5. 103 1(2

» 1829 , 5. 105 1(4 BaÉs. Obi. à Loud. 81
Inscr. au gr. livre 69 3(8

LONDRES,LE 14 AOUT.
5 °[o consolidés. . 94 3(8 Différées .............. 8 3(4
Belgè. 1852, c. . . 102 1(4 Passives................. 4 3(4
Hol. Dette active. 54 3(4 Russie..................... 114
PORTUG. 5 p. C. . 36 1(4 Brésil..................... 83 1(4

Id. 3 p. c. . 23 3(4 Mexicains 6 p. c. 25
Esp. Emp. 1834. . 2171(2

----------- —^=5dS»
ANVERS.LE 15 AOUT.

Anvers. Det. act. 104 1(2 Al [PRUssE.Em.àBerl. 116 3|4
95 5|4» Det. diff. 49 A Naples. Cert. Fal.

Empr. de 48 mill. 101 1(2 Et. Rom.Lev.1852. 101 5|8 P
Id. de 30 mill. 91 A Cert, à A. 1834. . 100 3(8 P

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. , .

106 1(2 P
CHANGES.

Amsterd. C. jours. 5(8 °[o p. A
» fl. 250. . . 460 P Ici. 2 mois. —

» fl. 500. . . — Rotterd. C. jours. 5(8 °i° p. P
POLOG.Lotsfl.300. 116 3(4 Id. 3 mois. —

» » fl. 500. — Paris. C. jours. 1(8 av. A
Brés. Em. L. 1834. 81 Id. 2 mois. 5|8 p. A
Espagne.Ardoin. . 20 5(8 Londres. C. jours. 40(3 P
Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois. 40[ 1(2 A

» Différée. . 6 Francfort. C. jours 35 15(16 A
D.VNEMARC.E.NOtt. 

Dito à L.............. 75 1(4 P
Id. 3 mois. 

Bruxelles et Gand. —

55
101 1|2

91 1,2 
75 3(4 
98 1(4 

828 
1760 
148

113

100

Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild.
Fin courant. . . .
Emp. de 30 mill. .

Id. de 37 mil.,.
Emp. de 1832 (4).
Act de la ,ëbe. G.
Emp. de Paris 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.......................
Flenu......................
Hornu.............. : .
Sclessin. . . -. .
Soc. Nationajeè . 
Levant du FÎen.u. 
Ougrée. • Â'.. . —•
Sars-Longscham, i 190 
Chemin de Fejjr.'l — 
Vennes. . . ,,ƒ . .j — 
St-Léonard.V. . .i — 
Chatelineau. ..,7.1 —
Verreries................ | 120
Betteraves................. —
Verrer. de Chart." — 
L’Espérance. . . J —

BRUXELLES, LE 16 AOUT.

124 1(2

i cl—te-

Brasseries. . . . -1
Tapis....................... 1
Fer d’Ougrée. . .1 
Mutualité. . . ,
S. C. Bruges. . . .j
Monceaux..............
Act. Réunies.. . J
Borinage................ j
Houyoux................ !
Papeterie................ I
Lits de Fer. . . .! 
Luxembourgeoise !
Civile......................J
Herve.......................!
Ch. de Fer de Col., 
Ch.de B,., M. et B.
Asphalt...............
Holl. Dette active.! 
Losrenten inscrit.; 
Autriche. Métalüq1 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Pfff&ëè, île 1850. 
Idem de 1835. . .
Passives.................
Brésil. E. de Roth, 
Rome. E. de 1834.1

117 1(4

54 1(4 
100
106 1(4 
93 1|2 
20 1(4

101 1(2

VIENNE , LE 8 AOUT.
Métalliques, 107 25(52.—Act,ions;de la Banque, 1440 1(2. 
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